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C hère lectr ice, cher lecteur,

En décembre prochain, le C onseil national ad-
optera la Lo i sur les handicapés. Du po int de
vue de ces derniers, elle présente plusieurs
graves lacunes et insuffisances. Le C onseil
fédéral, le C onseil des Etats et le National ont
lancé cette lo i en tant que contre-pro jet à l’in-
itiative populaire «Dro its égaux pour les han-
dicapés» qu’ils ont rejetée. Le 11 janvier 2003,
le comité d’initiative se réunira pour décider
si l’initiative do it être retirée. Le débat à ce
sujet bat son plein parmi les organisations de
personnes handicapées.

A  mon avis, tro is raisons militent pour que
l’on ne retire pas cette initiative et que l’on
cherche à faire aboutir une vo tation populaire
sur cet objet (échéance possible: mai 2003).
Premièrement, la lo i proposée est insuffisante
et par conséquent cer tains dro its fondamen-
taux devraient être inscr its dans la
C onstitution. Deuxièmement, la réalisation
d’une vo tation populaire fédérale o ffre l’occa-
sion unique et indispensable de sensibiliser
l’opinion à nos buts, d’un bout à l’autre du
pays, dans le cadre de la campagne pour la vo -
tation. Ne serait-ce que pour cette raison,
une telle campagne est justifiée, même si l’in-
itiative devait être rejetée. L’expérience a
montré que 95 initiatives populaires sur 100
sont refusées, mais elles ont toujours donné
lieu à d’impor tants débats sur des sujets de
société et de po litique. En outre, selon un
sondage d’opinion cette initiative appar tient
au petit nombre de celles qui ont une chance

de réussite.
Tro isièmement, la crainte de conséquences in-
suppor tables de cette initiative (surcoûts, exi-
gences 

excessives, etc…) est exagérée. Notre systè-
me po litique et jur idique o ffre des garanties
suffisantes, pour que les personnes handi-
capées ne so ient pas favor isées au détr iment
d’autres groupes d’intérêt, ou que le pr incipe
légal de la propor tionnalité ne so it pas ignoré.
A  l’heure actuelle, on tient trop peu compte,
et souvent même pas du tout, des dro its fon-
damentaux des personnes handicapées.

C ’est précisément dans le domaine de la con-
struction que l’on constate que les lo is, à elles
seules, sont lo in de garantir automatiquement
la pr ise en compte des beso ins des handi-
capés. Des règlements sur la construction
comparables à ceux que la Lhand prévo it exi-
stent dans la plupar t des cantons, mais ne sont
respectés et appliqués qu’à 40%. En fait, une si-
tuation scandaleuse!  Les possibilités de plain-
te ou de recours font défaut et, d’autre par t,
les pouvo irs publics responsables des permis
de construire n’ont pas conscience des pro -
blèmes et manquent de la vo lonté nécessaire.

C ’est là qu’une campagne de vo tation pourrait
sensibiliser les esprits et nous faire avancer de
manière décisive. Eviter et supprimer les bar-
r ières architecturales et leur cor tège de di-
scr iminations do it devenir une évidence, rele-
vant simplement des dro its de l’homme.
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Pour revaloriser le centre des vil-
les, la circulation des voitures indi-
viduelles y est, dans bien des cas,
interdite ou fortement restreinte.
On préfère créer des zones pié -
tonnières attractives ou à circulati-
on mixte. Il sʼensuit en général un
nouvel aménagement des zones
destinées à la circulation. Les dif-
férences de niveau, qui servaient
à séparer les piétons des voitures,
sont supprimées. Les espaces
prévus pour une utilisation déter-
minée ou ayant un rôle indicatif,
sont bien souvent remplacés par
des structures différentes ou des
contrastes. Le choix du matériel
acquiert alors une importance tou-
te particulière surtout lorsquʼil
sʼagit de surfaces dans un envi-
ronnement historique. Cʼest sou-
vent un pavage en pierres naturel-
les, de formes et de coloris variés,
qui est choisi pour les rues et les
places des vieux quartiers.

Revalorisation visuelle
–  dévalorisation pratique
Les revêtements en pierres natu-
relles ont une surface inégale et
rugueuse, avec de nombreux
joints et sont ainsi source de
«handicaps» qui pénalisent de
nombreux groupes de la populati-
on. Mais ils sont particulièrement
dangereux pour les personnes at-
teintes dʼun handicap physique,
notamment visuel.

Inconvénients pour les handicapés
de la marche
Les pieds ou les cannes des per-
sonnes âgées ou marchant avec
difficulté, se bloquent souvent ent-
re les pavés; si elles utilisent un

déambulateur, il leur faut beau-
coup plus de force pour le pous-
ser et elles risquent dʼêtre désécu-
risées par son avance irrégulière
et peu stable.

Inconvénients pour les malvoyants
La canne longue que les person-
nes aveugles ou malvoyantes utili-
sent pour sʼorienter, est souvent
coincée dans les intervalles des
pierres; en outre, ces personnes
nʼont plus la même assurance
pour marcher. Les nouvelles sur-
faces ne présentent plus de dif-
férences tactilement reconnaissa-
bles et nuisent à la facilité dʼorien-
tation.

Inconvénients pour les personnes
en fauteuil roulant
Pour elles, en plus de la résistan -
ce accrue du sol et de lʼavance
irrégulière, ce sont les fortes vi-
brations dues à la rugosité de la
surface qui créent des problèmes.
Ces vibrations peuvent avoir des
conséquences diverses; pour cer-
tains handicaps, elles risquent de
déclencher des spasmes parfois
douloureux, qui nuisent même à la

sécurité de la position assise et à
la maniabilité du fauteuil. Chez les
personnes souffrant de la vessie,
elles peuvent provoquer une sou-
daine envie dʼaller aux toilettes
ou, dans le pire des cas, de lʼin-
continence.

Inconvénients pour …
Les désagréments causés par ces
pavés ne concernent pas seule-
ment les personnes ayant un han-
dicap, mais aussi celles qui pous-
sent des voitures dʼenfant, des
petits chariots pour les courses,
transportent du matériel, ont des
talons hauts, font du patin à rou-
lettes, sans oublier les vélos des
enfants. Tenir compte de tous ces
inconvénients justifie amplement
lʼaménagement des rues adapté
aux handicapés, même dans un
environnement historique. Ceci
dʼautant plus, si lʼon considère
que ces inconvénients ne sont
compensés par aucun avantage
fonctionnel! Ces pavages ont sur -
tout valeur psychologique et lʼon
accepte pour leur pose des frais
supplémentaires considérables.
Pour un aménagement adapté
aux personnes handicapées, per-
mettant une utilisation plus large
et plus facile, en revanche, les
surcoûts sont vite jugés inaccep-
tables.
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Les pavés: des désavantages à la pelle!
(br)  Un pavage en pierres naturelles et des rues et places conviviales
pour les personnes handicapées, est-ce possible? L’exemple de la ville
de Stein am Rhein montre pourquoi ce doit l’être et quelles sont les bon-
nes solutions.

Espaces extér ieurs

Dans la Vieille Ville de Stein am Rhein



Stein am Rhein a compris …
Pouvoirs publics et concepteurs
de la petite ville historique de
Stein am Rhein ont compris que
les pavages ne sont pas seule-
ment beaux, mais génèrent des
problèmes. Dans les vieux quar-
tiers, il fut décidé de faire lʼopérati-
on en plusieurs étapes. On com-
mença par paver sur toute leur
surface une rue latérale et une
partie de la rue principale; seule,
celle-ci fut dotée, lors de cette
première phase, dʼun large cani-
veau plat, en plaques de grès
quartzifère, fraisées et flammées.

Les personnes handicapées re-
fusèrent ce projet de pavage dans
toute la Vieille Ville, et ne voulu-
rent pas accepter une telle détéri-
oration de leurs possibilités de cir-
culer. Leur exigence dʼavoir un
aménagement des rues qui leur
soit adapté, donna lʼoccasion aux
responsables dʼexaminer avec la
plus grande attention les usagers
circulant sur les surfaces déjà re-
faites.

… et observe les pieds
des passants
Ces observations révélèrent que,
dans la rue principale, les person-
nes du troisième âge utilisaient
fréquemment les surfaces plates
du caniveau pour se déplacer.
Surtout lorsquʼelles avaient une
canne ou un déambulateur. Même
les personnes en fauteuil roulant
utilisaient la plupart du temps ce
large caniveau pour les roues dʼun
côté de leur fauteuil.

Les pouvoirs publics se rendirent
alors clairement compte du bien-
fondé de la demande dʼun aména-
gement des rues mieux adapté
aux personnes handicapés. Pour
des raisons esthétiques, ils ne

voulurent cependant pas de sur -
faces totalement planes asphal-
tées ou recouvertes de plaques
frai sées. Avec leur fournisseur, ils
mirent au point une solution origi-
nale. Des bandes de chemine-
ment dʼune lar geur dʼenviron 1,2
mètre, furent formées de pavés
plats, fraisés et flammés sur leur
partie supérieure et posés avec
aussi peu de joints que possible.
Sauf à lʼendroit de leur raccord
avec le caniveau, les bords de ces
bandes sont effran gés sur une lar-
geur dʼun à trois pavés. Ils sont
ainsi à peine plus élevés que les
autres surfaces pavées. Ce systè-
me de revêtement peut être consi-
déré comme convenant aux per-

sonnes handica pées. Toutefois, le
contraste insuffisant avec le reste
de la chaussée constitue un in-
convénient considérable pour les
malvo yants; les bandes de che-
minement de Stein am Rhein pré-
sentent encore deux défauts de
taille: elles ne suivent pas un par-
cours ininterrompu dʼune rue as-
phaltée à lʼautre et ne sont pas re-
liées entre elles.
La question des revêtements sera
traitée en détail dans la version
révisée de la brochure «Rues,
chemins, places», qui sera pub -
liée lʼannée prochaine. 
Le tableau ci-après donne des in-
dications de qualité des différents
revêtements.
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Bord du chemin entre les deux types de revêtement

Nature du revêtement Appréciation

Couche bitumineuse bon
Béton / Ciment bon
Plaques de pierre synthétique convient
Revêtement naturel stabilisé convient
Pavés de béton convient
Pavés de briques convient
Pavés de pierres naturelles
•  flammées convient
•  taille brute ne convient pas
Pierres naturelles
•  flammées convient
•  taille brute ne convient pas
Gravier / Sable
•  compressé convient sous réserve
•  meuble ne convient pas
Pavés gazonnés ne convient pas
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Malvoyants

Perception  –  Orientation  –  Sécurité
(es)  C’est sous ce titre que s’est tenu à Leipzig, du 26 au 28 septembre,
un colloque du groupe de travail Environnement et circulation, des
pédagogues allemands pour malvoyants (instructeurs en locomotion).
L’éclairage, les mesures techniques de la luminosité, la psychologie des
couleurs, les indications de issues de secours ainsi que l’état du travail
de normalisation pour une nouvelle DIN 32975 «Contrastes optiques dans
l’espace accessible au public» ont été présentés dans différents contex-
tes et illustrés dans des ateliers de travail. Divers aspects de ce collo-
que sont brièvement évoqués ci-après.

Perception des contrastes
On appelle contraste la différence
de densité de la lumière (luminan-
ce) de deux surfaces. Ce rapport
est déterminé par le facteur de
réflexion dʼune surface qui renvoie
vers lʼœil la lumière.
La quantité de lumière sur la sur-
face nʼinflue pas sur le contraste,
puisque le rapport reste le même.
Il en est autrement de la percepti-
on. Un contraste nettement visible
avec un niveau dʼéclairement éle-
vé, ne sera plus perçu si ce ni-
veau est faible.

Dans une école de Stuttgart pour
enfants malvoyants, on a procédé
à des tests avec des marquages
dʼescaliers et on a constaté que,
dans la cave, où lʼescalier était
constitué de plaques de cérami-
que sombres et le niveau dʼéclai-
rement bas, le marquage nʼétait
pas visible, alors que le même,
dans la cage dʼescalier très claire,
était parfaitement reconnu.

Seuil de contraste
On dénomme ainsi le contraste
nécessaire pour distinguer deux
surfaces. La sensibilité aux con-
trastes dépend de la luminance
(candelas par m2). Entre 102

cd/m2 et 104 cd/m2, la perception
de la différence est maximale.
Avec lʼâge, cette perception se
modifie; à 60 ans, le seuil de con-
traste est trois fois plus élevé quʼà
20 ans.

DIN 32975 «Contrastes optiques
dans l’espace accessible au pu-
blic»
Selon le projet de la nouvelle DIN
32975, les informations doivent
toujours affecter deux des trois
sens suivants: ouie, vue et tou-
cher. Au cœur de la norme, on
trouve un barème des priorités
permettant de déterminer le con-
traste, la luminance et la taille né-
cessaires des indications écrites
ou figuratives. Les avertissements
doivent ressortir au maximum, les
informations servant à la prise de
décision, (plan ou plaques des ru-
es) sont en deuxième place et cel-
les qui ont une fonction indicative
sont les moins fortes (voir ta-
bleau). Ce barème de priorité est
controversé en ce qui concerne
les indications écrites. Pour une li-
sibilité optimale, le contraste de-
vrait être toujours aussi fort que
possible. Les valeurs de luminan-
ce exigées dans la norme prêtent
aussi à discussion.

Luminance et éclairement
Selon la SN 150 912-2, les cages
dʼescalier par exemple doivent
avoir un éclairage de 100 lux.
Avec le coefficient de luminance,
on calcule que pour un marquage
de couleur blanche des marches,
la luminance est dʼenv. 20 cd/m2.

Pour quʼune ligne blanche offre la
luminance de 300 cd/m2, exigée
dans la nouvelle DIN 32975, elle
devrait être éclairée par env. 1500
lux. Ceci n'est guère réaliste dans
l'espace public, mais montre qu'en
plus d'un contraste optimal, un
bon éclairage des marquages et
des informations est absolument
indispensable.

Barème de priorités selon DIN 32975 – Projet

Priorité 1 2 3

Fonction Avertissement Décision Direction

Exemple Sortie de secours Plan Itinéraire

Taille des signes par mètre de distance visuelle:
Images 36 mm 36 mm 18 mm
Lettres 36 mm 18 mm 14 mm

Luminance [cd/m2] 300 - 500 30 - 300 3 - 30

Contraste 0.83 - 0.99 0.5 - 0.83 0.28 - 0.5

Intensités d’éclairement [lux]

Lumière de jour
soleil, jusquʼà 100 000
ciel couvert, jusquʼà 20 000

Eclairage intérieur selon la
SN 150 912-2 [lux]

Couloirs, escaliers 100
Salles dʼexposition 300
Postes de travail au bureau 500

Niveau de luminance dans la rue
selon la SN 150 907

Places à forte circulation,
trafic mixte,
entrées des rues, etc. 4 cd/m2

Rues de dégagement,
rues résidentielles 0.25 cd/m2
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Malvoyants

Contraste des couleurs
Outre le contraste de luminance
dont on doit toujours tenir compte,
car de nombreux malvoyants
souf frent de troubles de la percep-
tion des couleurs, il convient de
veiller à la psychologie des cou-
leurs lorsquʼon les choisit. Le jau-
ne avec le noir est généralement
associé à lʼidée dʼun avertisse-
ment, le rouge à celle du danger
ou du sauvetage, le bleu évoque
indications, numéros de voies et
le vert, la sécurité, les issues de
secours. La perception part donc
dʼhypothèses, vérifiées lors de la
recherche dʼinformations. Et ces
dernières sont plus rapidement re-
connues si lʼon prend en considé -
ration les expériences faites.

Distribution de la luminance
La répartition de la luminance
dans le champs visuel donne des
renseignements sur les contrastes
et le niveau dʼéblouissement. Pour
éviter ce dernier, les différences
perçues ne devraient pas dépas-
ser le rapport de 1 à 10. Lors du
colloque de Leipzig, un appareil
de mesure de la luminance a fait
lʼobjet dʼune démonstration très in-
téressante: cet appareil permet
en effet de déterminer lʼéclaire-
ment, lʼabsence dʼéblouissement
et les contrastes dʼun aménage-
ment. Avec un appareil photogra-
phique spécial, on prend quatre
photos avec un temps de pose dif-
férent, puis les données sont ana-
lysées dans un programme infor-
matique; sur lʼécran, les photos
sont présentées de sorte que des
niveaux chromatiques sont attri-
bués aux différents taux dʼinten-
sité lumineuse. La luminance des
surfaces sera ainsi représentées
en couleurs. En actionnant la sou-
ris, on obtiendra la luminance cor-
respondant à chaque point. On

peut sélectionner deux surfaces et
calculer le contraste qui existe
entre elles. Lʼimage étant enregi-
strée, on peut trouver ultérieure-
ment comment un contraste a été
determiné. Cet appareil, mis au
point par la société Technoteam
(Rollei d30 flex) est toutefois cher:
environ 6.000 Euros.

Détermination des contrastes
Une manière simple de détermi-
ner, du moins approximativement,
le contraste entre deux surfaces
sans appareil de mesure de la lu-
minance, a été démontrée dans
lʼun des ateliers de travail. A lʼaide
de tables chromatiques, qui spéci-
fient les facteurs de réflexion des
différentes couleurs, on peut trou-
ver ces facteurs pour deux surfa-
ces données. On calcule ensuite
le contraste au moyen de la for-
mule suivante: C = r1- r2 / r1 + r2
Toutefois, ce calcul ne sʼapplique
quʼà des surfaces à réflexion diffu-
se, cʼest-à-dire mates. Pour des
résultats plus précis, cʼest la lumi-
nance quʼil convient de mesurer
pour définir le contraste.

lssues de secours
Lʼune des interventions a porté
sur les qualités exigées des mar-

quages des issues de secours.
Outre les contrastes obligatoires
pour les symboles matérialisant
ces voies, les normes (alleman-
des) prescrivent aussi un éclaira-
ge spécial. Pour obtenir une lumi-
nance suffisante, des symboles
auto-éclairants conviennent parti-
culièrement bien. La distance de
perception pour ces symboles est,
en outre, deux fois plus grande
pour ces signes que pour ceux qui
sont éclairés autrement (à hauteur
de signe égale).
La fumée constitue un autre pro-
blème. Dans une pièce sans fu -
mée, les signes dʼorientation au-
dessus des portes sont placés
correctement, parce quʼils sont vi-
sibles au-dessus de la tête des
autres personnes, mais en cas
dʼincendie, la zone sans fumée
est au niveau du sol. La signalisa-
tion doit donc être double, afin
que dans les deux cas, les issues
de secours soient reconnaissab-
les. Selon le principe quʼil faudrait
toucher deux de nos sens, ces
voies de secours devraient être
signalées par un moyen acou-
stique ou tactile.
Mais, à ce jour, aucun système, ni
expérimentation dans ce sens ne
sont connus.

Systeme de guidage dans la gare principale de Leipzig, contrastes tactiles et visuels
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Trajet confortable
Une «solution économique et utili-
sant peu de place, pour remplacer
passages souterrains et passerel-
les» a été inaugurée en Souabe.
Sous le nom de «Peoplemover»,
cette installation a déjà effectué
150.000 traversées durant ses
neuf premiers mois de fonctionne-
ment. Visible de loin, cette con-
struction remarquable à lʼallure de
portail, est constituée de deux ca-
ges dʼascenseur semblables, re-
liées au sommet par un système
porteur horizontal.
Le trajet commence comme dans
un ascenseur habituel. Mais lors-
que la cabine atteint une certaine
hauteur, son déplacement passe
du plan vertical au plan horizontal,
en douceur et sans interruption, et
ceci, grâce à une glissière de gui-
dage spéciale et une technique de
pilotage de pointe. Sous la cabine
qui se déplace maintenant comme
un téléphérique, on devine la cir-
culation trépidante de la route na-
tionale 312. Parvenue à lʼautre
bout du pont, la cabine glisse
dans sa cage pour atteindre le sol
quelques secondes plus tard. Le
trajet au-dessus de la route à qua-

C entre suisse
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Le petit dictateur
Le DHM 300 est un ascenseur re-
lativement nouveau pour utilisati-
on domestique. Son nom complet
est «Dictator Home Model 300».
Avec une charge utile de 300 kg
seulement, il sʼagit dʼun «petit dic-
tateur» qui peut être soit intégré
dans une gaine existante, soit réa-
lisé avec la gaine spéciale «Dicta-
tor» auto-portante. Conçu pour
quatre personnes, il transporte
une charge de 300 kg sur 10,5 m
à une vitesse de 0,15-0,20 m par
seconde. Comme cʼest le cas de
tous ses concurrents, la cabine du
DHM 300 nʼest pas aux normes
pour transporter un fauteuil rou-
lant car, avec 90 cm de large sur
120 cm de long, il lui manque 20
cm sur les deux dimensions. On
nous a cependant assuré quʼon
pourrait proposer une cabine ac-
cessible pour un fauteuil de 140
cm de long (au détriment de la lar-
geur).
La place nécessaire peu impor -
tan te constitue un avantage en
cas dʼinstallation ultérieure: pour
la version standard, une surface
de 1,09 m x 1,485 m est suffisan-
te.

Portimex 8112  Otelfingen
01 845 05 69

tre voies ne dure que 30 secon-
des. Avec une capacité de trans-
port de huit personnes à la fois, le
fabricant indique une capacité
horaire de 700 personnes (comp-
te tenu dʼun total de 15 minutes
de temps dʼattente, dʼentrée et de
sortie).
La surface nécessaire nʼest que
de 6 m2 par cage. La cabine est
assez spacieuse pour transporter
des personnes devant traverser
avec un vélo, un scooter, un fau-
teuil roulant, un chariot pour les
courses ou une voiture dʼenfant.
Hauteur et portée de ce pont sont
modulables et peuvent être adap-
tées aux conditions locales, les
seules limites étant posées par
les règles de la statique. Le degré
de préfabrication est très élevé,
ce qui permet un montage en huit
heures. Les travaux gênants pour
la circulation sont ainsi réduits à
un minimuum et, au bout de trois
jours, le système est prêt à fonc-
tionner.

Schmid Masch.  GmbH & Co. KG
D-72820  Sonnenbühl
0049 7128 9240
www.schmid-peoplemover.de

Produits

Ascenseurs

Le Peoplemover, un remarquable «pont d’une nouvelle génération»

Un «Dictator» 
intégré après coup

dans la cage 
d’escalier
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pés de sortes de rigoles qui, lors-
que la porte est ouverte, recueil-
lent lʼeau glissant le long de la pa-
roi vitrée et la conduisent au rece-
veur de la douche. La garniture
verticale dʼétanchéité contre les
éclaboussures est optimisée par
des tiges magnétiques dʼalumini-
um.

Badewell  AG www.badewell.ch
6210  Sursee 041 925 00 00

Etanchéité grâce à
un plastique liquide
Lʼétanchéité parfaite de lʼécoule-
ment et des autres surfaces de
raccordement est un élément im-
portant dans les douches à fleur
de sol, surtout lorsquʼelles sont
construites de manière conventi -
onnelle avec des plaques de céra-
mique. Dans de précédents bulle-
tins, nous avons présenté divers
systèmes complets, avec carrela-
ge, disponibles dans le commer-
ce, et qui permettent de résoudre
ce problème. Mais il y a encore
des maîtres dʼœuvre qui ne se
montrent guère enthousiastes
pour ces systèmes.
La société Scherrer, connue de-
puis des années pour ses rece-
veurs de plomb permettant dʼétan -
chéifier les douches, a adopté
dans son assortiment un produit
de la maison Dykerhoff, un grand
nom de la chimie du bâtiment.

Il sʼagit de «feuilles liquides» de
PU (polyuréthane) FKprène, pas-
sée en deux fois sur le sous-œuv-
re soigneusement aplati. Colle
spéciale et carreaux peuvent être
ensuite appliqués sur la couche
durcie de PU.

Jakob Scherrer Söhne  AG
8027  Zurich 01 208 90 40

Granulés de pierre
pour sols et murs
En principe et en réalité, une dou-
che praticable en fauteuil roulant
peut avoir un sol doté dʼun écou -
le ment avec une pente de 1 - 2%.
Lʼessentiel est que le revêtement
soit parfaitement étanche et que
toute la quantité dʼeau parvienne
au siphon. Nous connaissons de
telles constructions, réalisées soit
en carreaux de céramique, soit en
bitume, soit en feuilles de PVC.
«Bodarto» est un nouveau revête-
ment minéral pour parois et sols à
lʼintérieur des bâtiments. Les gra-
nulés de pierre naturelle sont
teints avec un pigment qui ne pas-
se pas à la lumière, ne jaunit pas
et résiste aux rayons UV. Après
traitement avec le «Bodarto-Fi-
nish», la surface est vitrifiée et par
conséquent insensible aux écla-
boussures. Les qualités de Bodar-
to le rendent parfaitement adapté
dans une salle dʼeau ainsi que
dans la construction dʼune dou-
che. Sur un support de ciment ou
de gypse (anhydrite), on pose 4 à
5 mm de granulés, ou 1,5 à 2 mm
sur les cloisons légères ou sur le
crépi de base, sans jointure jus-
quʼà 32 m2. La gamme de cou-
leurs très étendue permet toutes
les fantaisies de décoration.

Muri + Partner  AG  www.bodarto.ch
8805  Richterswil       043 888 10 80
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Portes de verre pour
douches à fleur de sol
Cʼest souvent le porte-monnaie
qui décide si lʼon choisira un ride-
au souple ou une paroi rigide. Si
lʼon se décide pour la variante la
plus onéreuse, il ne faut pas oub -
lier que lʼentrée de la douche doit
avoir 80 cm de large pour être ac-
cessible à un fauteuil roulant et
quʼaucun seuil ne doit gêner le
passage. La société Reichel pro-
pose des portes qui répondent à
ces deux exigences.

Les parois de séparation de Rei-
chel existent en verre ou en pla-
stique, pour des receveurs de
douche carrés, semicirculaires ou
disposés en angle, et avec des
portes battantes, coulissantes, va-
et-vient ou en accordéon.

Ces gammes de portes se distin-
guent par différents systèmes dʼé -
tanchéité. Elles peuvent être par
exemple équipées du système
breveté Waterstop Liftsystem
(WLS). Lʼétanchéification variable
dans le sol, liée à un dispositif 
(8 mm) de levage et dʼabaisse-
ment, permet un maniement facile
des portes. Dans la version SMw,
les battants de portes sont équi -

Porte battante avec WLS

Douche Bodarto
en granulés
de pierre
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Douches «carros -
sables» en matière
synthétique
La société Atlantis System GmbH,
de Brühl en Rhénanie, sʼest spé-
cialisée dans la fabrication de re-
ceveurs de douche extraplats pour
pose à fleur de sol. Lors de la mi-
se au point de tous les modèles,
priorité a été donnée à lʼaccessibi-
lité en fauteuil roulant et à la faci-
lité de montage.
Les modèles BFD, en acryl teint
dans la masse, de 5 mm dʼépais-
seur, sont livrés en unités comp -
lètes avec élément porteur en
mous se durcie, bordure dʼétan -
ché  ité sur tout le périmètre et si-
phon intégré.

Le matériau de la bordure dʼétan-
chéité (12 cm de large) sʼassem-
ble aisément avec la plupart des
feuilles liquides et colles de carre-
lage couramment utilisées. Selon
les modèles, cette bordure du re-
ceveur a une largeur de 5 - 12 cm;
légèrement bise autée vers lʼinté -
rieur, elle a une retombée en pen-
te douce de 12 mm, ce qui est à
peine perceptible par une person-
ne en fauteuil roulant.
En option, sont offerts des revête-
ments antidérapants: dans la zone
centrale de la douche lʼadhérence
peut être améliorée par des carre -
aux «Antislip» et, avec «Progrip»,

cʼest la totalité de la superficie qui
est dépolie, permettant ainsi une
meilleure qualité anti-glisse pour
lʼutilisateur et la personne qui lʼac-
compagne.
La profondeur dʼinstallation des 10
modèles (de la taille de 80 cm x
80 cm jusquʼà 120 cm x 120 cm,
de la variante à cinq côtés à la
construction en angle), ne dépas-
se pas 50 mm, y compris bien en-
tendu lʼélément porteur. Tout ceci
facilite naturellement une installa-
tion ultérieure. Mais lʼessentiel,
cʼest qu'il est inutile de réfléchir à
la pente du carrelage, au décou-
page des plaques ou à des mesu-
res spéciales dʼétanchéisation.

Atlantis System GmbH
D-50321  Brühl 00492232 945 790

Suspend la baignoi-
re au mur …
… je veux maintenant me dou-
cher!  Cʼest ce quʼon pourrait en-
tendre dans une maison équipée
dʼun «Dubamat» dans la salle
dʼeau. Douche ou bain? Cʼest
aussi la question à laquelle il faut
répondre durant la phase des pro-
jets, lorsquʼil nʼy a pas assez de
place pour un récepteur de dou-
che et une baignoire. Mais égale-
ment dans le cadre de travaux
dʼadaptation individuels, lʼincertitu-
de règne: faut-il renoncer à la
baignoire en faveur dʼune douche
(praticable en fauteuil roulant)?

Dans le cas de certaines mala-
dies, il est par exemple nécessai-
re de pouvoir prendre chez soi
des bains de soin, ordonnés par le
médecin. On peut donc presque
parler de miracle quand, sur une
surface de 93 cm x 170 cm, on
dispose et dʼune douche et dʼune
baignoire! Tandis que lʼon se lave,

ou se détend, dans une baignoire
de profondeur normale (dimen-
sions intérieures 55 cm x 150 cm,
double paroi isolée!), les roulettes
dont elle est pourvue se trouvent
sur le bord du receveur de douche
(en acryl pour éléments sanitai-
res).
En appuyant sur un interrupteur,
un moteur électrique placé derriè-
re la paroi latérale se déclenche.
Dès que la baignoire a atteint sa
position verticale  – il vaut mieux
laisser sʼécouler auparavant dans
la douche lʼeau du bain qui reste –
le receveur de la douche est ac-
cessible; avec 90 cm x 120 cm,
il offre une liberté de mouvement
relativement grande.
Lʼaccessibilité en fauteuil roulant
nʼest possible que si le système
est installé à une certaine profon-
deur. Une mesure supplémentaire
consiste à adapter une grille sta-
ble car, dans le meilleur des cas,
le receveur de douche a une pro-
fondeur de 13 cm (standard 18
cm). Pour les personnes en fau-
teuil roulant, des portes coulissan-
tes assez larges sont également
livrées et séparent le Dubamat du
reste de la pièce. Sur demande,
un siège rabattable peut être in-
stallé dans la cabine.

Dubamat  GmbH www.dubamat.ch
6285  Hitzkirch 041 917 21 74
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Douche BFD 120 cm x 120 cm

Dubamat:
Receveur de
douche & 
baignoire
sur commande
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Isolation thermique
sous vide – extramince
Les toits plats accessibles situés
au-dessus de pièces habitées doi-
vent avoir une isolation thermique
suffisante, ce qui entraîne souvent
dʼimportantes différences de ni-
veau entre lʼintérieur et lʼextérieur.
Il sʼensuit des seuils de porte si
élevés quʼils constituent une bar-
rière infranchissable pour les per-
sonnes en fauteuil roulant (parfois
aussi pour les handicapés de la
marche).
On peut naturellement y remédier
au stade de la conception du gros
œuvre, mais la saillie correspon-
dante dans le plafond des pièces
sous-jacentes nʼest guère souhai-
table! La solution consisterait à
garder le niveau thermique exigé
au moyen dʼun système isolant
moins épais.

Lʼaction de la plaque isolante
sous vide est fondée sur une
technique jusquʼà présent appli-
quée pour la construction dʼap-
pareils frigorifiques: le matériau
essentiel, une poudre minérale,
très microporeuse (par ex. acide
silicique pyrogène), est soudée
dans une feuille dʼaluminium
étanche à lʼintérieur dʼune cham-
bre sous vide. Cette couche a une
conductibilité thermique plus fai-
ble (coefficient de 5 à 10) que les
isolants habituels et le système
dʼisolation par vacucomp en sera
dʼautant moins épais.
Les raccords au bord des toits et
les infiltrations devront être isolés
avec un matériel classique. Un
supplément de 25% est prélevé
sur les formats spéciaux.

ZZ Wancor www.zzwancor.ch
8105  Regensdorf      01 871 32 32

Gouttière plate
en acier galvanisé

Le fabricant de gouttières Bauder,
bien connu en tant que spécialiste
de systèmes pour toits en pente,
plats ou en jardin, propose la gou-
ttière de drainage H 50; il sʼagit
dʼun élément de base de 100 x 15
x 5 cm (long./ larg./ haut.) avec sa
grille passerelle, qui peut être uti-
lisée comme simple gouttière,
sans rehausse. Mais cet élément
de base se transforme en cani-
veau dʼécoulement ajustable avec
précision, même sur un fond iné-
gal, sʼil est assorti dʼun dispositif
de rehausse 60/90, comportant
quatre pieds que lʼon peut monter
à intervalles de 10 cm au corps de
la gouttière et qui sont réglables
en continu, Il nʼest pas nécessaire
dʼajouter un treillis métallique con-
tre le sable, les bonnets terminaux
facilement introduits empêchent
les gravillons, feuilles etc… de
pénétrer.
Dans les zones accessibles, le 
H 50 peut être installé là où il faut
évacuer les eaux de surface ou
dʼinfiltration, rapidement et vers
lʼécoulement. Cette gouttière con-
vient donc parfaitement pour le
drainage des toits plats (terras-
ses), des balcons et des loggias.
La profondeur nécessaire à leur
construction étant faible (50 mm),
on peut aussi envisager leur em-
ploi dans les douches.

Paul Bauder  AG www.bauder.de
6343  Rotkreuz 041 798 00 10
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Terrasses

avec vacucomp avec des mat�riaux classi-

Bauder H 50



Une question stupide, nʼest-ce
pas? Vous avez faim et voulez
manger; vous êtes fatigué(e) et
désirez boire un café; vous devez
aller aux toilettes; vous voudriez
lire le journal; vous ne voulez pas
rester seul(e) à la maison; après
une réunion, vous souhaitez pro-
longer le plaisir dʼêtre ensemble;
vous attendez le train; vous avez
une fête de famille, un repas dʼaf-
faires, un rendez-vous, un repas
dʼenterrement, cʼest la confirmati-
on de votre filleul, votre collègue
de travail donne une soirée
dʼadieu … Les raisons ne man-
quent pas pour vouloir entrer dans
un café ou un restaurant!

A-t-on jamais essayé de vous em -
pêcher dʼentrer dans un restau-
rant, un bar, une auberge etc…?
Vous a-t-on jamais dit: «Nous re-
grettons, mais nous ne pouvons
vous servir ici!»? En Afrique du
Sud, cela a été pratique courante
durant des décennies à lʼencontre
des gens de couleur. Après lʼabo-
lition de lʼapartheid, ce fut interdit.
A nous, utilisateurs de fauteuil
roulant, on ne le dit naturellement
pas de manière aussi directe. Et
pourtant, un seuil ou un escalier
devant lʼentrée signifie exacte-
ment la même chose: nous regret-
tons, mais vous ne pouvez entrer
ici!

Est-ce que vous aussi, vous
préférez renoncer à une soirée
conviviale et rentrer à la maison?
Mais nous, nous devons souvent
renoncer à la compagnie de bons
copains, parce quʼil est trop com-
pliqué dʼaller au restaurant: il nʼest
pas très drôle de devoir télépho-
ner à lʼavance, ni de se faire por-
ter par dʼautres personnes pour

monter un escalier et souvent, on
nʼa guère envie de rester des heu-
res sans pouvoir aller aux toilet-
tes. Lʼaccessibilité des restaurants
serait un véritable facteur dʼinté-
gration durable, qui aurait bien
plus dʼimpact quʼun quelconque
programme spécial.

La plupart des restaurants, cafés,
snacks, cafétérias, sont malheu-
reusement tabous pour nous; cela
nous irrite profondément, car cette
exclusion est une véritable discri-
mination, ce que la Constitution
fédérale interdit. Mais les proprié -
taires des restaurants ne réalisent
tout simplement pas que leur fa -
çon dʼagir est «discriminatoire»
lorsque lʼaménagement de leur
établissement ne permet pas aux
personnes astreintes au fauteuil
roulant dʼy pénétrer. Ils affirment
que supprimer les obstacles leur
coûterait beaucoup trop cher et,
avant dʼélargir la porte de la cabi-
ne de WC de 5 cm, ils préféreront
renouveler moquette, éclairage,
climatisation et meubles.

Il y a naturellement des raisons
qui peuvent sʼopposer à une ad-
aptation complète et immédiate;
dʼautre part, le droit suisse prévoit
le principe de proportionnalité.
Nous nʼexigeons pas, par exem-
ple, quʼun petit bistrot de quartier
abaisse son sol et transfère au
rez-de-chaussée ses installations
sanitaires. Toutefois, bien sou-
vent, on pourrait appliquer de ma-
nière simple et à peu de frais, des
mesures dʼadaptation qui nous
sont indispensables. Il suffira
peut-être dʼune rampe, dʼun seuil
chanfreiné ou de lʼélargissement
minime de la porte des WC, pour
que nous aussi, les utilisateurs de
fauteuil roulant, nous puissions
profiter des restaurants. Cʼest

pourquoi nous exigeons des étab-
lissements quʼils fassent au moins
ce qui est économiquement sup-
portable pour eux. Notre objectif
nʼest certainement pas de les rui-
ner à cause dʼune disposition lé-
gale, mais nous voulons  pouvoir
fréquenter – comme tout le mon-
de – la plupart des nombreux re-
staurants.

Voulons-nous effectivement entrer
dans TOUS les restaurants? Cʼest
une question théorique à laquelle
nous répondrons «Oui, en princi-
pe bien sûr …». Mais nous som-
mes prêts à coopérer, à discuter
et pouvons proposer dans chaque
canton les services de consultati-
on nécessaires. Nous ne voulons
plus devoir nous justifier lorsque
nous souhaitons entrer dans tel
ou tel café, mais nous posons la
question inverse: pourquoi ne
voulez-vous pas nous laisser
entrer dans CE restaurant?

11 C entre suisse
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Pourquoi voulez-vous aller dans CE restaurant?
par Thea Mauchle

Thea Mauchle, enseignante dans une
école professionnelle, est membre
du Conseil constitutionnel de Zurich



Services de consultation cantonaux

12

A dresses

C entre suisse
36/02

Etat: Octobre 2002
modifications imprimées
en caractères rouges

Argovie / Soleure: Beratungsstelle
für behinderten gerech tes Bauen der
Kantone Aargau und Solothurn
Froburg str. 4, Postfach,  4601  Olten
Tél. 062 206 88 50 (Werner Studer)
werner.studer@procap.ch

Appenzell: cf. St. Gall

Bâle-Ville: Fachberatung für hindernis-
freies Bauen von Pro Infirmis Basel-Stadt
Bachlettenstr. 12,  4054  Basel
Tél. 061 225 98 60 (Eric Bertels)
eric.bertels@proinfirmis.ch

Bàle-Campagne: Procap Baselland
Bauberatung, Oberemattstr. 21
4133  Pratteln
Tél. 061 821 04 81 (Irene Hupfer)
procap-bl@bluewin.ch

Berne: ABSF-Beratungsstelle für Bauen
für Behinderte, Merzenacker 21
3006  Bern, Tél. 031 941 37 07
(Anton Herrmann) hecho@access.ch

Fribourg: Commission Fribourgeoise
des Barrières Architecturales (CFBA)
rte. de Moncor 14, 1752 Villars-s.-Glâne
Tél. 026 401 02 20, info@sh-fr.ch

Genève: Association H.A.U.
Handicapés  Ar chi  tecture  Urbanisme
Boulevard Helvé tique 27, 1207  Genè ve
Tél. 022 737 08 08 (Thomas Nadas)
hau@hau-ge.ch (à partir du 1er jan. 2003)

Glaris: Glarner Fachstelle behinderten-
gerechtes Bauen, Schweizerhofstr. 10
Postfach 306, 8750  Glarus
Tél. 055 640 23 28 et 079 655 07 89
(Ernst Adler)  behinbau@bluewin.ch

Grisons: Pro Infirmis, Beratungsstelle
für behindertengerechtes Bauen
Engadinstr. 2, 7000  Chur
Tél. 081 257 11 11 et 081 250 25 87
(R. Brazerol) roman.brazerol@proinfirmis.ch

Grisons: Engadine & vallées sud
Pro Infirmis, Bauberatung
Via dal Bagn 16, 7500  St. Moritz
Tél. 079 682 13 53 (Christian Mosberger)
christianmosberger@bluewin.ch

Jura: Pro Infirmis, 12 rue des Moulins
c.p. 799, 2800  Delé mont 1
Tél. 032 421 98 50 (Philippe Rebetez)
philippe.rebetez@proinfirmis.ch

Principauté Liechtenstein:
Liechtensteiner Behinderten verband
Landstr. 121, Postfach 446
FL-9495  Triesen, Tél. 00423 390 05 15
(Werner Hermle) lbv@supra.net

Lucerne: Beratungsstelle für
behindertengerech tes Bauen
Rodteggstr. 3, 6005  Luzern
Tél. 041 360 79 88 (Josef Oder matt)
bauberatung.behinderte@bluewin.ch

Neuchâtel: Pro Infirmis, Service de
conseil en construction adaptée
Rue de la Maladière 35, 2007  Neuchâtel 7
Tél. 032 722 59 60 (Jean-Marie Vogt)
jean-marie.vogt@proinfirmis.ch

Ob- et Nidwald: Beratungsstelle
für behindertengerech tes Bauen
Seerosenstr. 16, 6362  Stansstad
Tél. 041 610 71 70 (Peter Joller)
peter.joller@bluewin.ch

Schaffhouse / Thurgovie:
Pro Infirmis, Beratungsstelle für
behindertengerechtes Bauen
Trüttlikon 15, 8524  Uesslingen-Buch
Tél. 052 746 10 43 (Christoph Ammann)

Schwyz: Procap March-Höfe, Geschäfts-
stelle, Churerstr. 21, 8808  Pfäffikon
Tél. 01 687 58 69 und 079 358 19 46
(Hans Weber) hans.weber_co@bluewin.ch

Soleure: cf. Argovie 

St. Gall: Procap St.Gallen-Appen zell
Beratungsstelle für behinderten ger. Bauen
Marktplatz 24, 9000  St. Gallen
Tél. 071 222 44 33 (Markus Alder / Jürg
Ineichen / Rolf Giezendanner)
procap-sg-app@bluewin.ch

Tessin: FTIA, Via Berta 28
c.p. 834, 6512  Giubiasco
Tél. 091 857 80 80 
(Luca Be r toni)
luca.bertoni@ftia.ch

Thurgovie: cf. Schaffhouse

Valais: Procap-section valais romand
Bureau conseil pour la construction
adaptée aux handicapés, St-Hubert 1
case postale 109, 1951  Sion
Tél. 027 323 26 20 et 079 637 64 10
(Claude-Alain Kittel)
asibc@tvs2net.ch

Procap Oberwallis, Beratungsstelle
für behindertengerechtes Bauen
Englisch-Gruss-Str. 6
Postfach 365, 3900  Brig
Tél. 027 921 23 78 et 076 498 19 77
(Rudolf Wenger)
info@procapoberwallis.ch

Vaud: AVACAH
Association vaudoise pour la con s truction
adaptée aux han di capés
Rte de la Bruyère 3,   1315  La Sarraz
Tél. 021 866 62 46
(Jean-Michel Péclard)
www.avacah.ch, avacah@worldcom.ch

Zoug: Beratungsstelle für behinderten-
und betagtengerechtes Bauen
Baarerstr. 43, 6300  Zug
Tél. 041 711 19 14 (Andreas Brunn schwei ler)
bru@brunnschweilerheer.ch

Zurich: Behindertenkonferenz
Kanton Zürich BKZ, Bauberatung
Neugasse 136, 8005  Zürich
Tél. 01 278 99 19 
(Regina Walthert / Angelo Clerici)
www.bkz.ch, bauberatung@bkz.ch
Nouvelle adresse à partir du 1er janvier 2003:
Kernstr. 57, 8004  Zürich

Zurich: Hochbauamt Kanton Zürich
Beratungsstelle für behinderten gerechtes
Bauen (Stabsabteilung)
Walchestr. 15, 8090  Zürich
Sekretariat, Tél. 043 259 29 56
hba.stab@bd.zh.ch
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